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NOTICE D’INFORMATION 

 
 

 

 

 

Siège social : 5 bis Boulevard Jean Jaurès - 45000 ORLEANS 
 
 

GARANTIE ‘ACCIDENTS CORPORELS DU CHASSEUR’ 
 

Le présent document se réfère aux Conditions Générales GROUPAMA CHASSE-01, en les modifiant et les complétant. 
Ces conditions sont consultables sur notre site internet www.terrassur.com ou sur simple demande au cabinet. 

Les conditions, listées ci-après, s’appliquent également en cas de sinistre ou de litige entre les parties. 
 
 

Description des garanties : 
Cette garantie complémentaire s’applique aux activités prévues à la garantie de base Responsabilité Civile du chasseur. 
 
 

Indemnités garanties : 
 

Nous garantissons : 
 

• En cas de décès survenu dans les douze mois de l’accident 
 

Le versement du capital stipulé aux Conditions personnelles. 
Ce capital est versé à l’époux survivant ou, à défaut, aux descendants ou à défaut encore, aux ascendants. En cas de 
pré-décès des bénéficiaires, il est versé aux ayants droit. 
Celui-ci sera réduit de moitié lorsque l’adhérent aura plus de soixante dix ans. 
En tout état de cause, son versement est indivisible pour nous qui réglerons sur quittance collective signée des 
bénéficiaires. 
 

• En cas d’incapacité permanente 
 

Le versement d’une indemnité calculée sur le capital stipulé aux Conditions personnelles en fonction du pourcentage 
d’incapacité déterminé par référence au barème indicatif des taux d’invalidité appliqués en matière d’Accidents du Travail 
(décret du 24 mai 1939). 
Cette indemnité sera réduite de moitié lorsque l’assuré aura plus de soixante-dix ans au moment de l’accident. 
Nous nous réservons de ne verser l’indemnité prévue ci-dessus qu’un an après la date de consolidation, si l’incapacité 
est susceptible d’amélioration dans ce délai ; le pourcentage d’incapacité ne sera fixé définitivement qu’à son expiration. 
Les indemnités prévues ci-dessus sont fixées en fonction des conséquences directes de l’accident, sans qu’il puisse être 
tenu compte de l’aggravation résultant d’une incapacité ou d’une maladie préexistante. 
L’indemnité garantie en cas de décès ne se cumule pas avec celle garantie en cas d’incapacité permanente. 
Toutefois, si en cas d’incapacité permanente partielle suivie du décès des suites du sinistre, dans les douze mois suivant 
ce dernier, l’indemnité payée pour l’incapacité inférieure à celle prévue pour le cas de décès, nous verserions la 
différence aux bénéficiaires du contrat. 
 

• En cas de frais médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux et d’hospitalisation 
 

Le versement d’une indemnité correspondant à ces frais sur présentation de justificatifs, dans la limite du tarif légal des 
Accidents du Travail en agriculture au jour du sinistre (pour les frais médicaux sur la base du tarif conventionnel), suivant 
ce qui est indiqué aux Conditions personnelles et ce, jusqu’à la date de la guérison ou de la consolidation. 
La garantie s’étend dans les mêmes conditions à la fourniture des appareils de prothèse et d’orthopédie ainsi qu’aux 
articles d’optique nécessités par l’incapacité résultant de l’accident, à l’exclusion de leur renouvellement. 
Toutefois, la garantie visée aux précédents alinéas cessera d’être acquise à l’assuré pour tout acte médical prescrit ou 
frais exposés postérieurement à la limite de trois cent soixante-cinq jours fixée au paragraphe précédent. 
 

• Le remboursement des frais de recherche 
 

A concurrence de 3 050 euros sur présentation de justificatifs, lorsque l’assuré est victime d’un accident, en cas 
d’intervention de services publics, de sauveteurs professionnels ou de services de recherche privés. 
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Par recherche, il faut entendre les opérations effectuées par les sauveteurs ou des organismes de secours se déplaçant 
à l’effet de rechercher l’assuré en un lieu dépourvu de tous moyens de secours autres que ceux pouvant être apportés 
par des sauveteurs. 
Le transport du lieu de l’accident jusqu’au point le plus proche desservi par un moyen de transport public est garanti dans 
tous les cas. 
 

• Les frais de transport 
 

Entre le lieu de l’accident et le lieu de résidence habituelle ou l’établissement de soins le plus proche. Les moyens de 
transport utilisés devront être en rapport avec l’état médical de l’assuré. 
La garantie des frais de transport ne s’exerce que sur le territoire métropolitain. 
Les indemnités prévues aux trois derniers paragraphes ne pourront en aucun cas excéder les frais engagés, compte tenu 
des remboursements reçus des organismes sociaux. 
 
 

Exclusions : 
 
Outre les exclusions générales, nous ne garantissons pas : 

• le versement d’une indemnité journalière en cas d’incapacité temporaire ; 

• les dommages qui sont la conséquence d’un état alcoolique caractérisé ou de l’usage de stupéfiants qui 
ne sont pas prescrits médicalement ; 

• les dommages causés par la participation à une rixe (sauf cas de légitime défense) ; 

• les opérations de recherche et de secours effectuées par les compagnons de l’assuré ou par des tiers 
présents sur les lieux de l’accident. 

 
 

Montant des garanties : 
 

Contrat Cotisation Montant et objet des garanties 

Accidents corporels subis par le 
chasseur  

15 € 
Décès 

Invalidité 
permanente 

Frais de soins 
Frais de  recherche  

et de transport 

7 650 € 7 650 € 765 € 3 050 € 

 
 
 

OBLIGATIONS DE L’ASSURE 
 
L’assuré doit, sous peine de déchéance (sauf cas fortuit ou de force majeure), dès qu’il a connaissance d’un sinistre, et 
au plus tard, dans les cinq jours, en donner avis par écrit ou verbalement contre récépissé, au siège de la Caisse. 
 
IL DOIT EN OUTRE : 
Indiquer à la Caisse la nature et les circonstances du sinistre, ses causes et conséquences connues au présumées, ainsi 
que les noms et adresses des personnes lésées et, si possible, des témoins, 
Transmettre à la Caisse, dans le plus bref délai, tous avis, lettre, convocations, assignations, actes extrajudiciaires, et 
pièces de procédures qui seraient adressées, remis ou signifiés à lui-même ou à ses préposés concernant un sinistre 
susceptible d’engager une responsabilité couverte par la garantie du risque A. 
 
COMMUNICATION DU CONTRAT : 
Tout adhérent peut obtenir, sans frais, de la Caisse, sur sa demande et à son choix, communication ou copie du texte 
intégral de la présente police et éventuellement de ses annexes ou avenants. 
 
NB : Ces extraits ne sont qu’un rappel ou un résumé des principales clauses du contrat collectif. En cas de 
contestation, les clauses du contrat sont applicables de plein droit. 
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